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Annexe : 1 dossier

Monsieur le Directeur,

Objet : UCCLE. Avenue Dolez, 103. Agrandissement d’une maison unifamiliale avec modification du
profil de toiture arrière. Demande de régularisation. Avis de la CRMS.
(correspondant  : I. Van Den Cruyce )

En réponse  à  votre  lettre  du  7  août  2012  sous  référence,  réceptionnée le  13  août,  nous  vous
communiquons l’avis émis par notre Assemblée, en séance du 22 août 2012, concernant le projet
mentionné sous rubrique. 

La demande concerne une maison située dans la zone de protection du Kauwberg, classé comme
site par arrêté du 27/05/2004. Elle porte sur la régularisation de travaux d’agrandissement induisant
une modification du profil de la toiture et l’aménagement d’un large chien assis dans le pan arrière de
celle-ci. Bien qu’il s’agisse de la partie de toiture orientée vers le site classé, l’intervention est peu
visible depuis celui-ci  et  n’appelle pas de remarque particulière  du point  de vue patrimonial.  Par
conséquent,  la  demande  de  régularisation  demande  relève  plus  d’un  examen  urbanistique  que
patrimonial (respect du RRU et autres réglementations en vigueur).

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l'expression de nos sentiments distingués.

A. VAN LOO  J. VAN DESSEL
  Secrétaire    Vice-président
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